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(54) Titre : (ALKYL EN C<SB>2</SB>-C<SB>5</SB>) IMIDAZOLE - BISPHOSPHONATES

(57) Abrégé : L'INVENTION PORTE SUR DES ACIDES [(IMIDAZOL-1-YL)-1-HYDROXY-1-
PHOSPHONOÉTHYL] PHOSPHONIQUES SUBSTITUÉS PAR ALKYLE EN C2-C5,
AINSI QUE SUR DES MÉTHODES OU DES PROCÉDÉS PERMETTANT DE LES
FABRIQUER, SUR LEUR UTILISATION DANS LA FABRICATION DE FORMULATIONS
PHARMACEUTIQUES, SUR LEUR UTILISATION DANS LE TRAITEMENT DE
MALADIES, SUR DES PROCÉDÉS D'UTILISATION DE CEUX-CI DANS LE
TRAITEMENT DE MALADIES, SUR DES FORMULATIONS PHARMACEUTIQUES LES
ENGLOBANT ET/OU SUR LES COMPOSÉS DESTINÉS À ÊTRE UTILISÉS DANS LE
TRAITEMENT DE MALADIES. LES COMPOSÉS SONT CAPABLES D'INHIBER UNE
RÉSORPTION OSSEUSE EXCESSIVE OU INAPPROPRIÉE ET SONT APPROPRIÉS
POUR LE TRAITEMENT D'AUTRES MALADIES QUI SONT PROVOQUÉES PAR UNE
PRÉNYLATION EXCESSIVE DE PROTÉINES CIBLES, TELLES QUE LE SYNDROME
DE PROGÉRIE D'HUTCHINSON-GILFORD. LES COMPOSÉS SONT REPRÉSENTÉS
PAR LA FORMULE (I), DANS LAQUELLE L'UN PARMI R1 ET R2 REPRÉSENTE
HYDROGÈNE ET L'AUTRE REPRÉSENTE ALKYLE EN C2-C5 QUI EST RAMIFIÉ OU



NON RAMIFIÉ, ET PEUVENT SE PRÉSENTER SOUS UNE FORME LIBRE, SOUS LA
FORME D'UN ESTER ET/OU D'UN SEL.
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